
 
*Retrouvez les modalités complètes au dos du document

50€, 70€, 100€  OU 200€   

remboursés sur une sélection de réfrigérateurs, congélateurs Bosch.*

Du 1er juin au 31 juillet 2015

https://www.facebook.com/BoschHomeFrance

Fini
le gaspillage 
alimentaire !

Ci-dessous quelques exemples de durée de conservation.

Conservation dans le compartiment  
HydroFresh : jusqu’à 12 jours 

Conservation dans le compartiment  
HydroFresh : jusqu’à 12 jours 

Conservation dans le compartiment  
HydroFresh : jusqu’à 18 jours 

Faites le plein de vitamines grâce à 
des fruits et légumes bien conservés.
Système HydroFresh : pour une température et
un taux d’humidité parfaitement maitrisés.

Offre limitée aux 

2000 premiers participants

www.bosch-home.fr

BSH Electroménager RCS Bobigny B 341 911 790



Opération  n° 6686
De 50€ à 200€ remboursés  

sur une sélection de réfrigérateurs et congélateurs Bosch 
1. Société organisatrice
La société BSH Electroménager, SAS au capital de 10 675 000 euros, dont le siège social est situé au 26 avenue Michelet, 
93400 Saint Ouen, enregistrée sous le numéro 341 911 790 du RCS de Bobigny, organise du 1 juin 2015 au 31 juillet 2015 
inclus une opération promotionnelle intitulée «Froid Bosch : De 50€ à 200€ remboursés sur une sélection de réfrigérateurs et 
congélateurs Bosch » (ci-après « l’Opération »).
L’opération se déroulera dans les conditions définies ci-après:
2. Acceptation du règlement de l’Opération
La participation à l’Opération implique de la part des participants l’acceptation sans réserve du présent règlement.
3. Personnes concernées
Cette opération est ouverte à toute personne physique majeure résidant en France Métropolitaine (Corse incluse), à 
l’exclusion du personnel de la société organisatrice et de leurs partenaires.
4. Modalités de participation
Recevez de 50€ à 200€ de remboursement en différé sur l’achat d’un réfrigérateur ou d’un congélateur BOSCH, effectué 
entre le 01/06/2015 et le 31/07/2015, parmi les références mentionnées ci-dessous :
-  50€ de remboursement sur les références : KUL15A60, KUR15A60, KFL22AF30, KFL42AF30, KIL42AF30, KIR41AF30, 
KGW36XL30S, KGN39VL32

-  70€ de remboursement sur les références : KIL42AD40, KIL72AF30, KIL82AF30, KIR81AF30, KGN36XW31, KGN36XL32, 
KGN39XW32, KGN39XL32, GSN51AW31, GSN54AW30, GSN58AW30

- 100€ de remboursement sur les références : KIS86AF30, KGN39XI42, KGN36SQ31, KGN36SM30, KGN36SB31, KGN36SR31, 
KGE36AL42, KGE39BI41, GSN36BI30
- 200€ de remboursement sur les références : KGN49SM31, KCE40AW40, KCE40AR40, KMF40SW20

Offre limitée aux 2 000 premières inscriptions en ligne sur le site http://www.bosch-home.fr/ODRfroid

Pour participer à l’offre il vous suffit de :
-  Vous rendre sur le site internet http://www.bosch-home.fr/ODRfroid entre le 01/06/2015 et le 31/07/2015, afin de vérifier 
le compteur de participations, 

-  Acheter un réfrigérateur ou congélateur BOSCH parmi les références mentionnées ci-dessus entre le 01/06/2015 et le 
31/07/2015 chez vos revendeurs participants,

-  Compléter le formulaire d’inscription, imprimer le collector, retourner le collector dûment complété, accompagné de votre 
IBAN/BIC, ainsi que de la photocopie de votre ticket de caisse ou copie de votre facture d’achat (enseigne, date, référence 
du produit et prix de votre achat entourés), sous enveloppe suffisamment affranchie, avant le 15/08/2015 (cachet de la 
poste faisant foi), à l’adresse suivante :

  De 50€ à 200€ remboursés sur une sélection de réfrigérateurs et congélateurs Bosch
Opération n° 6686

13766 AIX-EN-PROVENCE Cedex 3

Conservez les originaux à titre de garantie. Vous recevrez votre remboursement de 50€, 70€, 100€ ou 200€ par virement 
bancaire (ou lettre-chèque, si vous omettez de joindre votre IBAN/BIC dans un délai de 6 à 8 semaines environ après 
réception de votre dossier complet (cachet de la poste faisant foi sur la date d’arrivée de votre retour).
Offre non cumulable avec toute autre opération portant sur le même appareil. Frais d’affranchissement et de participation 
non remboursés. Offre réservée à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine (Corse comprise) et 
limitée à une seule participation par foyer (même nom et/ou même adresse et/ou même IBAN/BIC).
En aucun cas, le montant de votre remboursement ne pourra excéder le prix de vente total de l’appareil pour lequel l’offre 
s’applique (prix indiqué sur votre preuve d’achat). 
Toute demande incomplète, illisible ou non-conforme aux pièces exigées ne sera pas prise en compte. Toutes 
coordonnées contenant des informations fausses ou erronées ne permettant pas de vous contacter entraineraient 
l’annulation de la participation concernée et la destruction du chèque ou l’annulation du virement. La société organisatrice 
se réserve la possibilité de procéder à toutes vérifications nécessaires pour s’assurer de la conformité de la participation à 
l’offre notamment concernant les pièces fournies, l’identité et le domicile des participants.
Tout participant reconnaît qu’il bénéficie, conformément à la loi Informatique et Libertés du 06/01/78 n°78-17, d’un 
droit d’accès, d’opposition et de rectification des données qui le concerne, qui peut être exercé sur simple demande à 
l’adresse mentionnée ci-dessus. 
Pour toute question concernant cette opération, vous pouvez contacter notre hotline au 09 80 10 81 14 (appel non 
surtaxé) ou par e-mail à myquest-on.fr
Pour plus d’informations sur notre gamme de produits et sur notre entreprise, connectez-vous sur www.bosch-home.fr.


